CONTRAT DE TRAVAIL POUR TRAVAILLEURS A DOMICILE OUVRIER
Sur proposition de la commission paritaire compétente, un certain nombre de mentions obligatoires peuvent être modifiées ou complétées par A.R. afin d’être adaptées aux caractéristiques du secteur

Entre ([footnoteRef:1]) [1: () Compléter le nom de l’employeur, son domicile ou le nom de la firme et le siège sociale de l’entreprise.] 

[bookmark: FIRMNAAM]     
     
représenté par  ([footnoteRef:2])       [2: () Identité de la personne qui conclut le contrat.] 

en qualité de  ([footnoteRef:3])      [3: () Qualité de la personne qui agit et fonction qu’elle occupe dans l’entreprise.] 

dénommé ci-après  ”l’employeur”
et ([footnoteRef:4]) [4: () Compléter le nom, le domicile et éventuellement l’adresse mail du travailleur.] 

     
     
dénommé ci-après  “le travailleur à domicile” ([footnoteRef:5])  il est convenu ce qui suit: [5: () Le terme “travailleur à domicile” concerne aussi bien les travailleurs de sexe masculin que féminin. ] 


Article 1
L’employeur engage le travailleur à domicile à partir du       
pour la fonction de  ([footnoteRef:6])       [6: () Indiquer la qualification (par ex.: manoeuvre, qualifié, spécialisé, etc.) ou la catégorie.] 


Article 2
Le contrat est conclu  ([footnoteRef:7]): [7: () Biffer les mentions inutiles, compléter si nécessaire.] 

 ou bien: pour une durée indéterminée 
 ou bien: pour une durée déterminée. Le contrat de travail prend fin le         
 ou bien: pour un travail nettement défini, décrit ci-après :       

Article 3
Le travail qui est exécuté à domicile est défini comme suit:      

Article 4
Le(s) lieu(x) que le travailleur à domicile a choisi(s) pour exécuter son travail est (sont) ([footnoteRef:8]):      [8: () Préciser le domicile ou la résidence concrète.] 


Article 5
a. Travailleur à domicile rémunéré forfaitairement:
Le salaire de départ du travailleur à domicile est fixé à          euro brut par mois et pour des prestations de travail de ([footnoteRef:9])        par semaines. [9: () 	A compléter: par heure, par jour, par semaine, par mois ou à la pièce. Il faut tenir compte du salaire minimum de la commission paritaire compétente selon la C.C.T. applicable ou , à défaut, du revenu minimum mensuel moyen national garanti.] 

Le salaire comprend, outre la partie en espèces, les avantages en nature suivants:      
     
Ces avantages sont évalués au départ à          euro par       
b. Travailleur à domicile non rémunéré forfaitairement:
Les modalités et la base du calcul du salaire, en cas de rétribution à la pièce ou par prestation sont fixées comme suit (9):       

Article 6
L’employé reconnaît que l’octroi éventuel d’avantages complémentaires, tels que treizième mois, prime de production, e.a., même régulier et payé en même temps que la rémunération, ne lui donne aucun droit à réclamer ces avantages à l’avenir, sauf s’ils lui sont garantis par une convention collective de travail, rendue obligatoire par arrêté royal, conclue au sein de la commission paritaire compétente. 

Article 7
Le règlement du travail et/ou l’horaire et/ou le volume minimal de prestations est/sont fixé(s) comme suit : 

Le contrat de travail est conclu pour un emploi à temps plein / à temps partiel ([footnoteRef:10]) [10: () La durée de travail hebdomadaire comporte au moins à 1/3 de la durée du travail d’un travailleur à temps plein de la même catégorie, mais une « période de travail » ne doit pas nécessairement comporter un minimum de 3 heures. Il existe des exceptions à la norme de 1/3 dans plusieurs industriels. Une copie du contrat de travail à temps partiel doit être conservée au même endroit que le règlement de travail.] 

En cas de travail à temps partiel, l’emploi est organisé de la façon suivante :
Horaire :le travailleur sera occupé selon l’horaire fixe suivant (7-10):
[bookmark: Tekstvak5][bookmark: Tekstvak6][bookmark: Tekstvak19][bookmark: Tekstvak32]- lundi :	de        à	        	et de        	à        
[bookmark: Tekstvak7][bookmark: Tekstvak18][bookmark: Tekstvak20][bookmark: Tekstvak31][bookmark: Tekstvak8][bookmark: Tekstvak17][bookmark: Tekstvak21][bookmark: Tekstvak30][bookmark: Tekstvak9][bookmark: Tekstvak16][bookmark: Tekstvak22][bookmark: Tekstvak29][bookmark: Tekstvak10][bookmark: Tekstvak15][bookmark: Tekstvak24][bookmark: Tekstvak28][bookmark: Tekstvak11][bookmark: Tekstvak14][bookmark: Tekstvak23][bookmark: Tekstvak27][bookmark: Tekstvak12][bookmark: Tekstvak13][bookmark: Tekstvak25][bookmark: Tekstvak26]- mardi :	de        à	        	et de        	à        
- mercredi :	de        à	        	et de        	à        
- jeudi :	de        à	        	et de        	à        
- vendredi :	de        à	        	et de        	à        
- samedi :	de        à	        	et de        	à        
- dimanche :	de        à	        	et de        	à        

Lorsqu’il est fait usage de la dérogation à la règle du 1/3 par des prestations journalières d’au moins de 4 heures sur base de l’horaire fixe susmentionné, les prestations complémentaires sont exclues à moins qu’elles ne précèdent ou font suite directement à cet horaire. Les prestations complémentaires donnent en outre droit à un supplément de 50% ou 100% (le dimanche et les jours fériés). (10)

Article 8
Pour les modalités de résiliation du contrat, il est renvoyé à la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail. 



Article 9

En vertu du livre XI dans le Code de droit économique concernant des droits d’auteur et des droits voisins, le travailleur cède irrévocablement et exclusivement ses droits patrimoniaux, dans leur acception légale la plus large, à l’employeur.
La cession porte sur les œuvres créées par le travailleur et les prestations fournies par le travailleur en exécution de son contrat de travail.
L’employeur décide de façon autonome et illimitée au sujet de toute forme d’exploitation dans les limites de la loi susmentionnée. En cas d’exploitation sous une forme inconnue au moment de la cession, le travailleur bénéficie d’une partie des gains de l’exploitation à déterminer dans un contrat spécial.

Article 10
Ce contrat prévoit les dispositions particulières suivantes ([footnoteRef:11]):        [11: () On peut préciser ici les modalités de livraison, les délais d’exécution etc.. ] 


Article 11
Le travailleur à domicile sera remboursé des frais qu’il/elle supporte dans le cadre du travail à domicile (7) ([footnoteRef:12]) [12: () A défaut de cette mention, un montant forfaitaire d’au moins 10% du salaire brut est dû en plus du salaire normal.] 

 le remboursement forfaitaire des frais s’élève à         euro/mois
 les frais supportés seront remboursés selon les justificatifs fournis.

Article 12
La commission paritaire compétente est       

Article 13
Le travailleur à domicile déclare accepter le paiement du salaire sur son compte bancaire n°:      

Article 14
Le travailleur à domicile déclare avoir reçu une copie du règlement de travail de l’entreprise et en accepter toutes les clauses et conditions.
 
Article 15
Le travailleur à domicile déclare avoir reçu un exemplaire de ce contrat.

Rédigé en deux exemplaires à               le        

Signature du travailleur à domicile,	Signature de l’employeur,

I.B.06		02/2019
